
AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 
DES COLLECTIVITÉS (suite)

STRUCTURE 
DES QUARTIERS NEUFS

Dans la précédente étude, il a été 
montré de quelle manière était éva
luée la superficie d'extension à ré
server pour les collectivités en mal 
de croissance, compte tenu, d'une 
part, de l'accroissement de popula
tion à prévoir dans un délai fixé — 
vingt ans par exemple — d'autre 
part du décongestionnement néces
saire des quartiers insalubres et 
surpeuplés des agglomérations exis
tant au moment de l'étude des plans 
de réaménagement et d'extension.

On examinera aujourd'hui la 
question des zones de développe
ment des agglomérations.

D'une façon générale, on consta
te que, sous l'impérieuse poussée 
démographique, les extensions de 
villes s'effectuent grâce à l'initia
tive privée et, beaucoup plus rare
ment, suivant un plan d'intérêt gé
néral établi par l'Etat ou les collec
tivités.

En d'autres termes — et la légis
lation en vigueur sur les lotisse
ments l'exprime clairement — c'est 
avant tout dans un but lucratif que 
sont réalisés les lotissements privés 
qui, peu à peu forment les nouveaux 
quartiers des collectivités.

Les servitudes imposées aux lo- 
tisseurs sont extrêmement simples: 
aménagement sommaire de la voi
rie, étant entendu que le quart de 
la surface du lotissement doit être 
réservé pour les circulations et les 
espaces libres.

Dans la pratique, et à de rares 
exceptions près, les lotisseurs pro
cèdent tous de la même manière : 
ils partagent leurs terrains suivant 
un simple quadrillage dans lequel 
la voirie engloutit la totalité de la 
surface à réserver, rien n'étant pré
vu pour les espaces libres publics.

Cette manière de faire semblerait 
indiquer que les seuls besoins des 
futurs habitants des nouveaux lo
tissements sont : l'habitation et les 
circulations.

Cependant, lorsqu'un ensemble 
de lotissements a constitué un véri
table quartier, l'on s'aperçoit tardi
vement qu'il n'a pas été prévu d'em
placements pour les écoles, ni pour 
les terrains de jeux et de sports, ni 
pour les garderies d'enfants, infir
meries et autres établissements sa
nitaires, ni pour les marchés, ni 
pour les locaux administratifs, 
exactement comme si les habitants 
et leurs enfants n'avaient jamais 
besoin ni de s'instruire et de se dé
velopper, ni de se soigner, ni de se 
ravitailler et de se nourrir, ni d'é
changer de la correspondance, ni 
d'être protégés contre l'incendie, 
etc., etc...

Il reste alors à l'Administration, 
une fois que le sol est solidement 
urbanisé et valorisé, à acquérir ou 
exproprier à très grands frais — 
aux frais des habitants — et au pro
fit de quelques propriétaires de ter
rains, les espaces nécessaires pour 
les établissements d'intérêt collec
tif essentiels et leurs espaces libres.

Ce système onéreux donne évi
demment les mauvais résultats que 
Ton connait : nouveaux établisse
ments mal situés, et en nombre in
suffisants, cours d'écoles trop peti
tes, etc; cette absence d'organisa
tion urbaine préétablie engendre 
une multiplication des allées et ve
nues des habitants et un gaspilla
ge généralisé de leur temps et de 
leur énergie.

Quant aux espaces importants 
qui seraient nécessaires pour la 
santé et le développement des en
fants et des adultes, le prix du ter
rain conduit à les reporter dans 
beaucoup de cas à des distances
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telles des lieux d'habitation que 
leur fréquentation régulière n'est 
pas possible, et cause un surcroît 
de fatigue et de perte de temps aux 
intéressés, ou plus généralement à 
ne rien prévoir en ce sens.

On peut admettre qu'en l'absen
ce de plans d'aménagement d'en
semble, il n'est pas possible de réa
liser une bonne organisation des 
zones d'extension des collectivités.

En effet, la législation en vigueur 
exige la réservation du quart dés 
nouveaux lotissements pour la voi
rie et des espaces libres. Le défaut 
essentiel de ce système est le sui
vant :

La réservation du quart du sol ur
bain pour les besoins collectifs est 
nettement insuffisante. Les urbanis
tes de la plupart des pays sont una
nimes pour considérer que les espa
ces réservées à l'habitation — indi

viduelle ou collective, — ne devrait 
guère dépasser 50 à 55% de la su
perficie résidentielle, car l'expé
rience montre que si une voirie 
bien étudiée peut être limitée à 12 
ou 13% de la surface (et non aux 
25% consacrés par la routine de lo
tissements mal conçus), il faut pré
voir au moins 15% pour les établis
sements d'intérêt collectif et leurs 
abords, et 19 à 20% pour les espa
ces libres publics, au taux mini
mum de 16 mètres carrés par habi
tant.

C'est sur ces bases que sont dé
sormais établis les plans de zoning 
et de développement des nouveaux 
quartiers. La structure de ces quar
tiers, le mode de répartition des or
ganes et espaces collectifs essen
tiels, et la nouvelle organisation de 
la voirie feront l'objet du prochain 
article.

LE PROBLÈME DE L'HABITAT EN TUNISIE
Comme dans bien d'autres pays 

du monde, le problème du logement 
en Tunisie revêt, en ce moment, un 
caractère grave et angoissant. Peut- 
être l'est-il même davantage dans 
ce paySj où de vieilles habitudes et 
le paupérisme avaient provoqué les 
entassements des populations dans 
les médina, les ghettos et autres 
c petites Siciles ».

Déjà, avant cette dernière guer
re mondiale, il était très difficile de 
satisfaire les besoins en logement 
des classes moyennes et modestes 
de la Régence. Sauf, à de rares et 
courtes périodes de l'entre deux 
guerres, la demande d'apparte
ments est demeurée presque tou
jours supérieure à l'offre. Seules 
les familles aisées, dont les reve
nus se situaient bien au delà de la 
moyenne, parvenaient, non sans 
effort d'ailleurs, à trouver un toit.

La guerre et les destructions qui, 
en 1942 et 1943, ont si cruellement 
affecté la Régence, ont aggravé 
cette crise du logement des problè
mes urgents de la reconstruction.

Si bien qu'à l'heure présente, à

la seule et rapide lecture- des do
cuments que le Service des Statis
tiques a bien voulu nous communi
quer, on est proprement effrayé par 
l'ampleur du problème de l'habitat 
en Tunisie.

Il n'était point nécessaire, pour 
ce service, de procéder à une en
quête sur l'habitat rural. Les cita
dins n'ont qu'à sortir hors de leurs 
villes, ouvrir les yeux, pour se ren
dre compte qu'à cet égard, tout est 
à faire.

Mais ce qui se sait moins, parce 
que moins apparent, c'est la «gran
de misère» des familles citadines 
au regard du logement.

C'est, sur ce point, qu'a porté le 
sondage du service tunisien des 
Statistiques.

Pour les villes de plus de 5.000 
habitants, la moitié des familles, 
dont la consistance moyenne est de 
5 personnes, vivent dans des appar
tements à pièce unique et près du 
quart dans deux pièces; quelques- 
unes même logent dans une seule 
pièce réputée inhabitable.

Pour prendre TUNIS comme
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